
BILLETS DE
SPECTACLE

Meilleures protections 

•	 Les revendeurs ont l’obligation d’informer les clients :

01.	 Qu’ils sont sur une plateforme de revente et que les billets qu’ils convoitent peuvent 
	 être en vente à un prix inférieur ailleurs.

02. 	Du siège que le billet permet d’occuper.

03. 	 Du prix d’origine du billet mis en revente.

04. 	Du nom du dernier propriétaire du billet.

05. 	 En cas d’annulation du spectacle ou d’un changement d’horaire ou de lieu.

•	 Le prix du billet ne pourra être supérieur à celui annoncé que si le producteur y consent.
•	 Il sera interdit de charger des frais en cas de transfert d’un billet.
•	 Les contrevenants seront passibles d’amendes.


